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PROCES-VERBAL du PREMIER CONSEIL D’ECOLE 

 
 

 

ECOLE 

 

Ecole élémentaire Croix-Luizet 

61 rue château Gaillard 

69100 Villeurbanne 

 

 

Date  

 

Jeudi 19 octobre 2023 

 

 

Commune  

 

Villeurbanne 

 

 

Participants                

 

Enseignants : M. GIORGI, Mme LETINOIS, Mme PONTER, Mme LEGAVRE, Mme CHOUZY, 

Mme MOREL, Mme JOLLY, Mme BERRA, Mme ZEGNA-RATA, Mme STUMPO, Mme 

BARNIER, M. LAMOUILLE, Mme STOETZEL 

 

Parents élus : Mme TOUROUGUI, Mme JERRAY, Mme EMPEREUR, Mme ZAHNA, Mme 

SADKI, Mme CHAVANT, Mme SOUALMI 

 

Mairie :  Mme LOIRE 

 

AESH : Mme SIBILLE 

 

Périscolaire : M. GORZALA, Mme SANCHEZ 

 

 

Absents excusés                

 

Mme LAURENT (séjour à Chamagnieu), Mme BILLOUD (congé maternité) 

 

 

 

Ordre du jour 

 

 

 

1- Présentation des temps périscolaires 

2- Présentation de l’équipe éducative 

3- Effectifs, répartition et bilan de rentrée 

4- Elections des représentants des parents d’élèves 

5- Règlement intérieur 

6- Bilan financier de l’association 

7- Présentation des projets 2023-2024 

8- Travaux à venir 
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Rédaction du procès-verbal 
 

 

1/ Présentation des temps périscolaires (annexes n°1, 2 et 3) : 

 

Nous souhaitions introduire ce conseil d’école en soulignant la complémentarité existante 

entre le périscolaire et l’équipe enseignante. Le déménagement et l’installation dans les 

nouveaux locaux ont été faits en équipe et de manière concertée, ce qui a grandement 

facilité notre début d’année. 

 

A. Les changements 
 

✓ Mercredis matin : 60 enfants sont inscrits. On dénombre pour le moment 45 présents 

chaque semaine encadrés par 3 animateurs ainsi que 3 intervenants extérieurs 

(ENM, théâtre des Iris et Collectif Ananssé) 

✓ Temps des leçons : il y a 5 groupes constitués de 10 à 15 enfants tous les lundis et 

jeudis. L’équipe périscolaire souligne le manque de temps pour les leçons dans la 

mesure où il faut prévoir un temps pour le goûter et que ces séances doivent 

s’achever à 17h25 pour les enfants qui partent à 17h30. 

✓ Sortie de 17h30 : suivant les jours de la semaine, entre 55 et 75 enfants sortent à 

17h30. M. Gorzala soulignait des difficultés en début d’année car les chiffres étaient 

plus hauts que prévu. Cela fonctionne nettement mieux à présent. 

 

B. La continuité 
 

✓ L’équipe de direction fonctionne avec les 3 mêmes personnes depuis l’année 

dernière. Elles se répartissent sur la maternelle et l’élémentaire en faisant des 

rotations afin que chacun puisse garder le contact avec les équipes 

pédagogiques, les élèves ainsi que les familles. 

✓ Stabilité également au niveau des animateurs : 16 sont présents sur le temps de 

midi et 7 le soir. 

✓ Continuité dans les projets : le travail avec le Collectif Ananssé dans le cadre de 

l’école en transition se fait sur deux années. Par ailleurs, le travail sur le budget 

participatif mené l’année dernière par l’équipe périscolaire se poursuit également 

cette année. Deux projets de groupe Croix-Luizet ont d’ailleurs été retenus (n° 1372 

pour les tyroliennes et n° 1374 pour le street art). 

✓ Pour finir, le nombre d’inscriptions est comparable à celui de l’année dernière. On 

compte 25 à 30 enfants le matin, 215 pendant la pause méridienne et 110 le soir 

(dont 60% en aide aux leçons). 

 

C. Nouveautés 
  

✓ L’équipe du périscolaire, en partenariat avec la résidence Château Gaillard, a mis 

en place un projet intergénérationnel. Ainsi, certains de nos élèves partagent leur 

repas avec des personnes âgées pour plus de convivialité.  

✓ D’autres actions comme celle-ci devraient voir le jour d’ici la fin de l’année. 

 

 

2/ Présentation de l’équipe (annexe n°4) : 

 

L’équipe pédagogique, malgré quelques changements, est relativement stable :  

✓ On notera dans un premier temps l’arrivée de plusieurs collègues qui se sont très 

bien intégrées au sein de l’équipe (Mme Barnier en CP-CE1, Mme Zegna-Rata en 

CM C, Mme Berra et Mme Liarsou en CM E). 
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✓ Un dispositif ULIS ayant fermé, l’école ne compte plus que Mme Stoetzel à sa tête 

cette année.  

✓ Le RASED également a enregistré un départ non remplacé (Mme Lafarge, 

enseignante spécialisée est partie à la retraite). 

✓ Mme Boudouh, notre infirmière, est toujours à nos côtés, tout comme Mme 

Keichian, en charge du Minimix, et, M. Dilmi, notre gardien.  

✓ Notre nombre d’AESH a diminué : les enfants notifiés étant moins nombreux que 

l’année dernière, nous avons sur Croix-Luizet 8 AESH en élémentaire (contre 10 

auparavant). 

✓ L’équipe périscolaire est en grande majorité similaire à celle de l’année dernière. 

✓ Une personne a été embauchée récemment dans le cadre du service civique 

(cette personne apporte son aide en maternelle et en élémentaire). 

 

 

3/ Effectifs, répartition des classes et bilan de rentrée (annexes n°5, 6 et 7) : 

 

Nous comptions 355 élèves l’année dernière contre 322 cette année (avec 5 nouvelles 

radiations à venir). Plusieurs facteurs expliquent cette baisse des effectifs : 

✓ Cohorte de CP moins importante que les autres années et inférieure au nombre de 

CM2 ayant rejoint le collège à la rentrée. 

✓ Fermeture de l’un de nos dispositifs ULIS. 

✓ Carte scolaire modifiée avec un secteur géographique réduit (notamment en ce 

qui concerne la rue des Bienvenus). 

✓ Baisse démographique observable dans l’Académie du Rhône. 

✓ Nombre important de déménagements en périphérie voire dans des zones rurales 

plus reculées. 

 

Nos élèves sont répartis cette année au sein de 14 classes auxquelles s’ajoute notre 

dispositif ULIS TFA. Nous observons un nombre important de CE1. Cela nous a poussé à 

créer une classe de CP-CE1 afin de limiter le nombre d’élèves au sein des classes 

concernées. Les classes de CM1-CM2 sont également assez chargées. 

 

Le bilan de la rentrée 2023-2024 est positif malgré le manque de repères dans nos 

nouveaux locaux. Nous avons été beaucoup sollicités par rapport aux travaux et divers 

ajustements et avons dû nous adapter à maintes reprises. 

 

Malgré tout, l’équipe a surpassé ces difficultés et l’accueil des enfants et de leurs familles 

a été réussi. Le climat apaisé et les bons rapports entretenus avec les parents sont toujours 

observables. 

 

 

4/ Elections des représentants de parents d’élèves (annexe n° 8) : 

 

Une liste de 14 parents avec un suppléant a été élue. Nous comptabilisons une 

participation de 53,66 % contre 35,8% l’année dernière. 271 personnes ont voté et le 

conseil d’école se réjouit de cette nette augmentation. 

 

L’école tient à remercier les parents présents lors des réunions de préparation aux 

élections mais également celles et ceux qui ont donné de leur temps lors du vote en 

présentiel ou bien encore lors du dépouillement.  

Par ailleurs, des élèves de CM2 ont apporté une aide précieuse lors de la préparation des 

enveloppes et de leur contenu. 
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5/ Règlement intérieur (annexes n°9, 10 et 11) : 

 

Plusieurs modifications ont été apportées et ont donc été soumises à l’approbation du 

conseil d’école. Certaines sont liées au changement des rythmes scolaires et de 

l’établissement alors que d’autres ont été changées afin d’être en adéquation avec le 

projet d’école. 

 

Dans le règlement à destination des enfants, on notera des modifications dans les articles 

suivants : 

✓ L’article 1 sur le respect d’autrui a été placé tout en haut avec l’accent mis sur la 

lutte contre les violences physiques et/ou verbales. 

✓ L’article 2 sur le respect du matériel et des locaux. 

✓ L’article 3 avec les objets interdits au sein de l’établissement. 

✓ L’article 4 concernant les jeux de cour. 

 

Dans le règlement à destination des parents, quelques changements sont également à 

noter : 

✓ L’article 2 avec la modification des horaires d’ouverture et de fermeture. 

✓ L’article 4 avec l’interdiction des couvre-chefs à l’intérieur des bâtiments. 

 

 

6/ Bilan financier (annexes 12 et 13) : 

 

On notera dans un premier temps une réorganisation de l’association des Grands Elèves 

de Croix-Luizet. En effet, avec le départ de Mme Fagot-Bouquet, Mme Stumpo est 

devenue la nouvelle secrétaire. M. Lamouille est toujours le trésorier et M. Giorgi demeure 

le président de l’association. 

 

Pour une totale transparence, les comptes sont présentés lors des conseils d’école de 

début et de fin d’année. Le bilan de l’année 2022-2023 met en avant une stabilité 

financière. Les chiffres ont été détaillés par M. Lamouille lors du conseil afin que les parents 

élus puissent se rendre compte des différentes rentrées et sorties d’argent lors du 

précédent exercice comptable.   

 

 

7/ Projets 2023-2024 (annexe n°14) : 

 

L’équipe enseignante a dévoilé les différents projets de l’année. On observera, une 

nouvelle fois, la grande variété des actions menées : 

 

✓ Liaison avec la maternelle au centre des préoccupations avec l’éloignement. 

✓ Continuité avec l’école en transition et le Collectif Ananssé. L’objectif principal sera 

la mise en place d’une correspondance avec la maternelle par le biais de deux 

mascottes qui vont échanger sur leur vécu en maternelle ou en élémentaire. Les 

élèves de cycle 3 seront au centre de ce projet. Ils seront accompagnés d’un 

journaliste qui les aidera à transmettre les diverses informations. 

✓ Projet compost et plantation avec une classe de CP et le dispositif ULIS qui 

travailleront en étroite collaboration avec une association du quartier. 

✓ Projet ENM pour 8 classes de cycle 2 avec la création d’instruments de musique en 

matériaux recyclés. 

✓ Olympiades et fête de fin d’année renouvelées. Le second conseil d’école (qui se 

fera d’ailleurs avec l’école maternelle) sera en grande partie axé sur la préparation 

des festivités de fin d’année.  
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8/ Travaux à venir (annexe n°15 ) : 

 

Plusieurs opérations vont avoir lieu lors des vacances d’automne. Des équipes vont 

intervenir notamment pour remplacer les volets qui ne fonctionnent pas. 

Par ailleurs, la construction d’un petit préau dans la cour Ouest et celle d’un grand préau 

dans la cour Est va commencer. On ignore encore si le grand préau pourra être terminé 

avant la reprise du mois de novembre. 

Enfin, l’installation d’une sonnerie devrait se faire d’ici la fin de l’année tout comme des 

traçages au sol dans les cours afin de délimiter des espaces de jeux pour les enfants. 

 

Le conseil d’école en a profité pour faire un premier bilan après deux mois d’utilisation de 

la nouvelle structure. Si la qualité des locaux a été mise en avant, les parents tout comme 

les enseignants, déplorent le manque de sécurité autour de l’école.  

 

La rue Château Gaillard et certaines rues avoisinantes sont dangereuses et plusieurs 

problèmes ont été cités : 

✓ L’école n’est pas signalée en amont pour les automobilistes. 

✓ Le passage piéton de la rue René n’a pas été sécurisé. 

✓ Le stationnement abusif de certaines personnes devant l’école perturbe 

grandement le trafic et est source de conflits. 

A la demande des parents, l’école va faire remonter ces différentes observations à la 

municipalité ainsi qu’à la Métropole afin que certaines mesures puissent être adoptées. 

 

 

 
Laurine JOLLY (secrétaire de séance)                      Julien GIORGI (directeur d’école) 

 

Date : 6 novembre 2023            Date : 6 novembre 2023 

 

Signature               Signature 
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Annexe 1 : 
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Annexe 2 : 
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Annexe 3 : 
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Annexe 4 : 
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Annexe 5 : 
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Annexe 6 : 
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Annexe 7 : 
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Annexe 8 : 
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Annexe 9 : 
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Annexe 10 : 
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Annexe 11 : 
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Annexe 12 : 
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Annexe 13 : 
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Annexe 14 : 
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Annexe 15 : 
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